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Depuis le 1er novembre 2007, le diagnostic Gaz
sera a annexer obligatoirement a [lacte
authentique de vente de tout ou partie d’un
immeuble a usage d’habitation.

Ce diagnostic vise a contréler les

installations intérieures de gaz

réalisées depuis plus de 15 ans.

DEFIM établit un état de [linstallation en
évaluant son niveau de sécurité et en
constatant ses éventuelles anomalies.

| Validite : 3 ans




